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INTRODUCTION GENERALE 
 

« Nous sommes des citoyennes et des citoyens engagés pour la justice sociale et environnementale. 

Nous voulons construire un monde plus juste permettant l’émancipation de toutes et tous aujourd’hui 

et demain. Nous voulons que les êtres humains soient considérés comme la principale richesse des 

sociétés qui peuplent la planète. Nous sommes conscients de notre interdépendance avec les peuples 

du monde et les écosystèmes naturels. Nous voulons léguer aux générations futures une planète 

viable. La justice sociale et la justice environnementale sont pour nous indissociables. Leur réalisation 

implique la participation active du plus grand nombre et le développement de toutes les solidarités : 

institutionnelles ou spontanées, maintenant, ici et ailleurs, aujourd’hui et demain. Nous voulons 

changer la marche de ce siècle et ouvrir un horizon post-capitaliste contre l’alliance des 

conservatismes et du productivisme ». 

Extrait du Manifeste d'Ecolo (2013). 
 
Penser globalement 
 
Détérioration de l’environnement et menaces pour la santé publique, épuisement des 

ressources, réchauffement du climat, dégradation de nos conditions de travail, chômage 

persistant, exclusions sociales, fossé grandissant entre ceux qui concentrent les richesses 

et ceux qui n’y ont pas accès, tensions entre pays du Nord et du Sud... Telles sont les 

réalités qui nous atteignent et nous inquiètent, globalement, sur la planète, et 

localement, dans les communes d’ici et d’ailleurs. Ce sont les symptômes d’un système 

économique, politique et social qui s’essouffle ; les marques visibles d’une mondialisation 

ultralibérale qui nous accule dans des impasses. 

Nous avons besoin de rêver et de construire ensemble un autre développement pour le 

XXIe siècle, dont les fondations sont la solidarité entre tous les humains et avec les 

générations futures, l’équité et la justice des relations sociales et commerciales, le 

respect des ressources naturelles et de l’environnement. Nous voulons être acteurs des 

changements qui s'annoncent car les dégâts du productivisme ne feront que s’amplifier si 

nous n’optons pas pour une autre politique. 

 
Agir localement 
 
Pour les écologistes, les communes et les villes ont un rôle important à jouer. C’est au 

niveau local que la plupart des problèmes liés au mal-développement se vivent 

concrètement. C’est là que stress, bruit, chômage, isolement, etc. sont le plus visibles. 

Et les communes ont des nombreux moyens d'action. 

De l’économie d’énergie au choix des matériaux de construction, de l’accueil des réfugiés 

à l’application d’une pédagogie d’ouverture et de tolérance dans les écoles, chacun de 

ces actes, multiplié par le nombre de communes, peut peser sur les politiques d’une façon 

conséquente. 

Un autre monde est possible ! Et il commence à se construire au niveau de notre 

commune, de notre quartier. 

Changeons la manière dont nous y vivons, la façon dont nous y travaillons et dont nous 

nous y déplaçons. Là où nous y avons nos ami-e-s, notre famille. Notre vie. Par l'action 

publique, évidemment. Mais aussi par l'action collective. En réinventant la façon dont 



notre commune fonctionne et dont les relations s'organisent entre citoyen-ne-s et 

autorités. 

Il est temps de réhabiliter le plaisir politique, de retrousser nos manches pour construire 

ensemble, avec enthousiasme et réalisme, les communes de demain. 

C’est en faisant référence aux enjeux de société et valeurs qui sous-tendent ces 

changements qu’Ecolo veut renforcer sa présence à Mons et porter ses priorités 

politiques : 

• renforcement de la démocratie, exercice de la citoyenneté et participation, Il s’agit 

de rendre Mons aux montois ! 

• utilisation parcimonieuse de l’énergie et des ressources naturelles : objectif « zéro 

carbone ou zéro déchet » parce que nos Villes sont des acteurs majeurs de la lutte 

contre le réchauffement climatique, relocalisation des activités économiques et 

promotion de celles qui sont utiles du point de vue social et environnemental, 

• développement des solidarités et du lien social, ouverture aux autres, 

• promotion d’une société plus égalitaire. 

 

Mais tout est dans tout et une politique dans un domaine peut avoir des conséquences 

dans d’autres. Par exemple, une fiscalité bien pensée aura des effets sur les aspects 

« gestionnaires » mais aussi en matière d’environnement et de justice sociale. La division 

en chapitres du programme qui suit vise à en faciliter la lecture mais nous tenons à insister 

sur le fait qu’Ecolo a le souci de mener des politiques globales, qui prennent tous les 

aspects en compte, et non des politiques parcellaires destinées à contenter des catégories 

sociales particulières, avec des vues électoralistes. 

 



I Pour une ville plus verte 
 

1. Introduction 

 

•  

•  

•  

•   

•  

•  

 

2. L’Aménagement du territoire 

2.1. Vue d’ensemble 

 

 

  



2.2. Nos priorités 

2.2.1. Viser des logements bien situés et garantir un milieu de vie de qualité pour tous 

  

-  

-  

-  

- 
 

-  

 

2.2.2. Développer une culture de l’information et de la participation des habitants 

 

 



 

2.2.3. Concevoir les outils et projets communaux en fonction des enjeux climatiques et 
environnementaux 

 

 

 

 

3. La Mobilité 

3.1. Vue d’ensemble 

  

 

3.2. Nos priorités 

3.2.1. Une vision globale de la mobilité 

 

Faire de la rue un espace public mieux partagé, accueillant pour tous et propice à la rencontre 



 

A Mons la vitesse sera réduite à 30 km/h dans les quartiers résidentiels. Des zones « intelligentes » 

pourront également être mises en œuvre localement sur les grands axes pour adapter la vitesse en 

fonction du moment de la journée ou de la circulation. La règle de 50 km/h sera conservée sur les 

axes urbains dédiés au trafic. Le risque d’accident mortel sera ainsi divisé par 9 et le bruit par 2 sur 

les voiries passées de 50 à 30 km/h. Ces mesures amèneront en outre d’autres avantages tels que 

gain de convivialité, baisse de la pollution atmosphérique, diminution des besoins en ralentisseurs 

et dos d'âne bruyants (ce qui permettra de réinvestir dans d’autres aménagements de sécurisation 

en concertation avec les riverain·e·s). 

  

  

  



3.2.2. Sauvegarder nos sentiers et nos venelles et faire de Mons une ville agréable pour les piétons 

 

 

« Plan Trottoirs »  



3.2.3. Une ville cyclable 

- 

 

- 

 

- 

 

 

- 
 

- 
 



- 
 

- 

 

- 

 

- 
 

-  

- 
 

- 

 

- 
 

 

3.2.4. Favoriser les déplacements en train et faire des gares des lieux centraux de l’intermodalité 

Envisager un Réseau Express Montois 



Rouvrir un arrêt aux gares de Cuesmes et de Ghlin (y compris le week-end) 

 

 

Réinvestir les bâtiments avec des solutions mixtes ; abris de voyageur-salle de quartier 

Des gares pensées pour les cyclistes 

 

3.2.5. Des bus pour tous 



 

3.2.6. Moins de voiture, mieux de voiture 

  

3.2.7. Faire de l’administration communale un exemple 



Pour se rendre à chaque conseil communal, mettre les élus, bourgmestre et échevins, en selle, serait 

une façon sympathique mais efficace de populariser la pratique du vélo. 

4. Propreté : Mons deviendra (enfin) une commune propre 

4.1. Vue d’ensemble 

4.2. Nos priorités 

4.2.1. Eduquer la population dès le plus jeune âge à l’importance de la propreté publique 

Pour cela la Ville de Mons : 

• 

 

• 

  

• 

• 

  

  



4.2.2. Prévenir l’apparition de la malpropreté 

Pour cela la Ville de Mons : 

- 

 
  

- 
 

-  
 

 

- 

 

- 
 

- 
  

- 

 

 

- 

 

4.2.3. Améliorer le traitement de réparation des souillures de l’espace public 

Pour cela la ville de Mons : 

-   

-   

-  

  



4.2.4. Mieux sanctionner les incivilités et infractions environnementales 

Pour cela la ville de Mons : 

 

- 

- 

- 

-  

 

4.2.5. Une première action efficace et pas chère 

  

  

Mons vers le zéro déchet ! Premier objectif : diminuer de moitié le nombre de kilos de déchets par 

an et par habitant 

Aujourd’hui, nous produisons 311 kg de déchets par an par habitant. Ces déchets coûtent cher à la 
collectivité et à chaque citoyen·ne. L’objectif de la Wallonie est d’arriver à 100 kg de déchets non 
recyclables en moyenne à l’horizon 2025. Relevons ce défi en montrant la voie à Mons ! Moins de 
déchets, c’est moins de taxes chaque année ! 
 
La commune encouragera le développement du compostage collectif (conteneurs à compost par 
quartiers) et à domicile (bacs à compost à faible coût), en association avec le soutien et le 
développement des potagers collectifs (bénéficiaires du compost final). 
 
Comme cela se fait déjà ailleurs, un parc à conteneur mobile verra le jour et se déplacera dans toutes 
les communes du grand Mons pour y récolter les encombrants et autres déchets n’entrant pas dans 
les sacs ménagers. 
 

  



5. Un cadre de vie sain pour une meilleure santé 

5.1. Nos priorités 

5.1.1. Améliorer la qualité de l'air 

- 

 

 

- 

  

- 

 

5.1.2. Lutter contre les nuisances sonores 

- D'établir un cadastre du bruit 

- D'être proactif dans la gestion de la vie sociale et culturelle pour favoriser le respect 
réciproque (soirées, nuits, jours fériés, week-end, zones de détente ou de repos, foires, braderies, 
fêtes foraines ou villageoises ...) 

- De veiller à assurer la prévention de la surdité dans les fêtes et concerts organisés dans la 
commune (limitation du niveau sonore, distribution de bouchons ...) 

 
5.1.3. Augmenter les points d’eau potable 

-  
 

 

- 

 

5.1.4. Une première action efficace 

Chaque Montois·e doit avoir à proximité de chez lui un espace vert, de convivialité et de jeux 

pour les enfants. 

1  Voir aussi la Fiche Alimentation et agriculture 



Rencontrer les gens de son quartier, pouvoir laisser ses enfants jouer librement, se détendre dans un 
coin de nature, ce sont des demandes bien essentielles de la part des citoyens. La proximité de ces 
espaces doit permettre aux Montois·e·s de s’y rendre facilement à pied. 
 
Il faudra créer de nouveaux espaces conviviaux pour permettre à chaque Montois·e d’en profiter en 
pouvant y aller à pied. Dans toute la mesure du possible, des comités de gestion devront être mis en 
place, comme il en existe pour certaines plaines de jeux, par exemple celle de la rue Henri Dunant. 
 
Les cours de nos écoles communales (qu’il faudra verdir !) pourraient aussi être accessibles en dehors 
des heures de cours. 
 

 
6. Développement de la nature 

6.1. Les axes d’actions et les propositions d’ECOLO Mons pour les mettre en 

œuvre 

  

-  

  

 

- 
 

 

-  

- 

  

- 

  

- 

 

- 



 

 

Favoriser la gestion durable et intégrée de l'eau et lutter contre les inondations 

- 
 

- 

 

- 
 

 

7. Energie : Mener une politique de l’énergie qui réponde aux enjeux 
économiques, environnementaux et sociaux 

7.1. Plan d’action 

Mons arrêtera de gaspiller votre argent en diminuant sa facture énergétique ! 

 

  



7.2. Nos Priorités 

7.2.1. Faire de la commune un exemple d’utilisation rationnelle de l’énergie (URE) et de 
développement des énergies renouvelables 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

7.2.2. Assumer le rôle de facilitateur des économies d’énergie et du développement des énergies 
renouvelables pour ses citoyens 

• 

• 

• 

7.2.3. Assumer le rôle de facilitateur des économies d’énergie pour ses entreprises 

• 

• 



7.2.4. Inscrire la commune dans l’avenir énergétique 

• 



II Pour une ville bien gérée pour le bien de tous 
 

1. Introduction 

 

− 

− 

− 

2. Finances communales : Assurer une gestion éthique, équitable et 
rigoureuse des finances communales et de l’administration 

2.1. Vue d’ensemble 

2.2. Nos priorités 

2.2.1. Aux autres niveaux de pouvoir, il est essentiel pour Ecolo de renforcer la solidarité entre les 
communes et l’équité à l’égard des citoyens. 

 

− 

− 



2.2.2. Instaurer une fiscalité propice aux services et commerces de proximité 

2.2.3. Mettre en place des alternatives au modèle économique dominant 

- 

- 

-  

2.2.4. Développer une gestion financière éthique 

2.2.5. Planifier la gestion communale sur plusieurs années 

  



3. Démocratie au niveau communal 

3.1. Vue d’ensemble 

3.2. Nos priorités 

3.2.1. Les Montois·e·s auront une leur mot à dire dans la gestion de la commune et pas seulement le 
jour des élections 

Les Montois·e·s attendent une ville plus citoyenne, plus participative et exemplaire. Au-delà du 
« droit de vote », ils demandent maintenant le « droit à la parole » et le « droit à la décision ».  Il 
est donc nécessaire d’adjoindre au conseil communal des assemblées qui associent les citoyens au 
processus de décision. 
 
Une commission mixte composée d’élu·e·s et de citoyen·ne·s sera chargée de donner des 
recommandations sur les priorités politiques de la commune : les grands projets montois, les 
principales dépenses budgétaires, etc. Nous utiliserons le tirage au sort comme méthode pour 
impliquer tous les Montois·e·s dans cette commission. Le tirage au sort est une source potentielle 
de renouvellement, aux côtés des mécanismes d’élection. Il permet de lutter contre le carriérisme 
du monde politique et de rendre les institutions accessibles à une plus grande part de la 
population. 
 
Les conseils d’administrations des organismes soutenus par la commune seront ouverts aux 
citoyens. Le Plaza ne serait peut-être pas fermé si des citoyens concernés par la culture 
cinématographique avaient siégé au conseil d’administration ! 
 
Nous créerons un droit politique nouveau : l’Initiative Citoyenne Communale. Elle permet 
d’obtenir du Conseil communal qu’il délibère et vote sur un texte précis proposé par des citoyens 
et, à défaut, qu'il le soumette à consultation populaire. Ce droit d’initiative citoyenne pourra aussi 
permettre à la commune de devenir une commune-levier vers d'autres niveaux de pouvoir. 
Le processus est le suivant : 
 
1. Le texte de l’Initiative doit réunir 10 % des électeurs (environ 5000 Montois doivent donc 
soutenir l’idée) ; 
2. Le conseil communal a un an au plus pour voter sur l'initiative. S'il l'accepte, il la concrétise 
rapidement et inscrit les dépenses éventuelles au budget ; 
3. S'il la refuse, le texte de l’Initiative est soumis à consultation populaire communale. 



 
3.2.2. Les décisions politiques seront rendues publiques et accessibles à tou·te·s 

Voter tous les 6 ans ne doit plus rimer avec signer un chèque en blanc. Les Montois·e·s attendent 
une ville où les informations qui les concernent sont accessibles et où les décisions politiques sont 
consultables. 
 
A l'aide d'outils appropriés, l'ensemble des décisions du Collège Communal et du Conseil 
Communal (hors huis-clos) seront consultables par la population du Grand Mons. 
 
L'ensemble des décisions budgétaires et, plus généralement, l'utilisation de l'argent public sera 
accessible sur une plate-forme en ligne. Citons entre autres les budgets, comptes, subsides aux 
associations et clubs sportifs. 
Cette transparence s’appliquera aussi à toutes les intercommunales dont Mons fait partie, aux 
ASBL para communales, à la régie et ses filiales. 
 
Trimestriellement, un cadastre de l'ensemble des associations actives sur le territoire de la Ville de 
Mons sera disponible ainsi que les aides ponctuelles et/ou structurelles reçues par chacune d'entre 
elles (subside, prêt de matériel, payement des factures énergétiques, prêt de bâtiments, etc). Le 
cadastre des bâtiments communaux prêtés ou loué à moindre prix sera accessible à toutes les 
associations. 
 
Des critères clairs seront fixés et connus pour l’attribution de subsides, de prêts de matériel, de 
location de bâtiment. Il n’y aura qu’un seul guichet que l’association soit sportive, de la jeunesse, 
environnementale ou autre. Les critères d’attribution seront rendus publics. 
 
Enfin, la transparence sera totale en ce qui concerne les cabinets politiques du bourgmestre, des 
échevin·e·s et président·e de CPAS, sur leurs collaborateurs et sur l'ensemble des mandats, internes 
ou externes, liés à ces fonctions. 

Mais aussi… 

3.2.3 Formation et participation des enfants et des jeunes à la vie démocratique  

3.2.4. Participation des minorités par le biais des associations 



4. Créer les conditions d’une administration sereine, en mouvement et 
tournée vers le citoyen 

4.1. Vue d’ensemble 

- 

- 

- 

- 

- 

4.2. Nos priorités 

4.2.1. Mettre en place un audit externe de l’administration communale 

4.2.2 Insuffler un esprit « orienté citoyen » dans l'administration, pour que le citoyen se retrouve au 
centre des préoccupations 

- 

- 

4.2.2. Dépolitiser l'administration communale 



4.2.3. Mettre en place des conditions de travail qui respectent les travailleurs et leur santé 

Pour ce faire la ville de Mons doit : 

− 

− 

− 

4.2.4. Une administration qui donne l'exemple 
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III Pour une ville plus juste 
 

1. Introduction 

 

- 

- 

- 

- 

- 

2. Redéploiement économique 

2.1. Vue d’ensemble 

  



 

Programme Ecolo Mons Communales et provinciales 2018 page 30 

 

2.2. Nos priorités 

De Nimy à Flénu, en passant par Saint Symphorien ou Hyon, les Montois·e·s doivent pouvoir faire 

leurs courses près de chez eux 

Acheter son pain et ses légumes, pouvoir retirer de l’argent ou encore poster une lettre sont des 
besoins essentiels pour nos villages. Ces services facilitent la vie, contribuent à l’animation d’un 
village et renforcent la convivialité. 
 
Chaque Montois·e doit pouvoir disposer de services de qualité à proximité de chez lui. 
 
Les villages avec beaucoup d’habitant·e·s (Jemappes, Cuesmes, Flénu...) doivent avoir des 
magasins, des distributeurs de billets et la possibilité de recevoir des colis (il n’y a pas de point 
poste à Flénu par exemple). Des incitants seront proposés par la commune. 
Dans les villages ruraux, il faudra encourager la venue de magasins ambulants tels que 
boulangerie, poissonnerie, marchands de légumes, etc. 
 

 

- 

- 

- 
  

- 

  

- 

- 
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3. Notre politique en matière de CPAS 

3.1. Vue d’ensemble 

3.2. Nos priorités 

3.2.1. Une action urgente et continue contre la grande précarité 

3.2.2. Rompre l'isolement et promouvoir un travail d'insertion 
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3.2.3. Au départ d'un diagnostic territorial, mener des politiques transversales 

3.2.4. Adapter les moyens des CPAS en fonction des enjeux nouveaux et l’augmentation des 
demandes d’aide sociale. 

4. Une commune qui valorise nos aînés et inclut les personnes en situation 
de handicap 

4.1. Nos Priorités 

4.1.1. Penser la politique des aînés et celle des personnes handicapées comme des politiques 
transversales 
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- 

- 

- 

- 

- 

4.1.2. Rendre la commune accessible à 100 % 

4.1.3. Favoriser et développer la participation citoyenne des aînés et valoriser leur expérience 

4.1.4. S’engager en faveur de la personne en situation de handicap 
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5. Des Montois en bonne santé 

5.1. Nos priorités 

5.1.1. Un échevinat spécifique 

5.1.2. Des collaborations 

5.1.3. Des groupes de paroles 

5.1.4. Contrer l’éventuelle pénurie de médecins 
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5.1.5. Activer la plate-forme « santé » 

5.1.6. L’avenir des hôpitaux de Mons-Borinage 

  

 

6. Agriculture et alimentation 

6.1. Vue d’ensemble 
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6.2. Nos priorités 

6.2.1. Chaque Montois·e pourra bénéficier d’une alimentation saine et locale 

La santé est un enjeu important. C’est en Hainaut que l’espérance de vie est la plus basse en 
Belgique ! On sait à quel point être en bonne santé passe par une bonne alimentation. Mais 
l’alimentation est aussi créatrice d’emplois non délocalisables. De nombreuses initiatives 
citoyennes existent déjà à Mons pour accéder à une nourriture locale et de qualité : groupes 
d’achats communs, potagers collectifs… Il est temps que la Ville passe à la vitesse supérieure. 
 
La ville de Mons est un grand fournisseur de repas. Dans les crèches communales, dans les écoles 
communales, au sein de l’hôpital public Ambroise Paré, dans les maisons de repos. En se 
réappropriant la préparation et la distribution des repas, matières qui sont actuellement gérées 
par des sociétés extérieures, la Ville pourra créer de l’emploi et développer une filière 
d’alimentation locale et saine. 
 
Ces repas « communaux » feront partie d’un projet plus global pour lequel la ville doit réunir les 

agriculteur·rice·s, associations, chercheur·euse·s, entreprises, commerçant·e·s, artisan·e·s, 

citoyen·ne·s, consommateurs, élu·e·s locaux, etc. pour faire un état des lieux des besoins et 

aspirations en matière d’alimentation en circuits courts. Cette base commune permettra ensuite 

de voir ensemble comment coopérer pour compléter ou créer les filières alimentaires locales et de 

qualité 

Mais aussi… 

6.2.2. Favoriser l’accès de tous à une alimentation suffisante, durable et de qualité 

• 

• 

• 

• 

• 
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6.2.3. Développer la consommation par les pouvoirs publics des productions locales bio et 
encourager les filières courtes 

 

- 

- 

- 

6.2.4. Favoriser le développement d’une agriculture respectueuse de l’environnement et tournée vers 
les filières courtes 

 

- 

- 

- 

- 

- 

- 
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6.2.5. Permettre au citoyen de se réapproprier sa production et son alimentation 

 

- 

- 

- 

- 

- 
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IV Pour une ville du vivre ensemble 
 

1. Introduction 

 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 

2. Pour plus de convivialité à Mons 

2.1. Vue d’ensemble 

2.2. Nos Priorités 

2.2.1. Des comités de quartier seront mis en place et soutenus pour améliorer le cadre de vie 

Les Montois.e.s veulent s’impliquer dans la vie de leur ville et de leur quartier pendant toute une 
mandature et pas seulement le jour de l’élection. Et ils sont les premiers concernés par les 
aménagements autour de chez eux ! 
 
Sur le modèle d’Enghien, la ville de Mons accordera aux comités de quartiers des budgets 
participatifs destinés à concrétiser des projets d’amélioration du cadre de vie (pour l’installation 
de plaines de jeu, de composts collectifs, etc.) 
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2.2.2. Le centre de Mons sera repensé par et pour ses habitants 

Les politiques à l’égard du centre de Mons sont exclusivement tournées vers les chalands ou les 
touristes. Les Montois·e·s du centre doivent être partie prenante des décisions de leur lieu de vie. 
Il ne s’agit évidemment pas de nier l’importance économique et culturelle du centre mais de penser 
aussi la ville pour ses habitant·e·s. 
 
Le piétonnier doit retrouver une dynamique commerciale mais aussi culturelle et résidentielle. 
Y retrouver plus de logements renforcera son attractivité mais aussi sa convivialité. Plus de 
logements permettra également d’améliorer la sécurité en évitant qu’il soit mort après 18h. 
 
Il s’agira par ailleurs d’étendre la partie piétonne de notre ville depuis la Grand-place de Mons 
pour donner aux Montois·e·s l’envie de se déplacer en ville dans un espace de qualité. 
 

Mais aussi… 

2.2.3. Rendre aux places publiques leur rôle de convivialité 

 

 

 

 

2.2.4. Encourager le développement d'alternative à la consommation 

2.2.5. Une première action efficace et pas chère 
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3. Sécurité 

3.1. Vue d’ensemble 

 

 

3.2. Nos priorités 

3.2.1. Chaque Montois·e aura accès à une police de proximité pour sa sécurité 

Aujourd'hui, les habitant·e·s de Mons ne connaissent plus leur agent de quartier et peuvent avoir 
des difficultés à entrer en contact avec nos forces de police. Pensons aux commissariats de 
proximité qui ne sont pas ouverts en soirée, comme celui de la gare alors que c'est le soir que les 
problèmes sont les plus criants. Par ailleurs, notre zone de police souffre d'un manque d'effectifs 
dû à sa faible attractivité. Il est temps d'agir ! 
 
Les horaires d'ouverture des commissariats de proximité seront adaptés afin de mieux coller à la 
réalité des besoins, et le commissariat central sera ouvert 24h/24 pour pouvoir assurer un dépôt 
de plainte à toute heure. 
 
Concernant l'attractivité de la zone de police, des efforts seront faits au niveau des bâtiments des 
commissariats décentralisés et de l'équipement. 
 

Mais aussi… 

 
3.2.2. Assurer la sécurité des quartiers commerçants 

Pour cela la Ville de Mons : 

- Mettra en place des patrouilles de police dans ces quartiers 
- Veillera à ce que l'éclairage public soit suffisant 
- Développera des partenariats locaux de prévention dans les quartiers plus difficiles : il s'agit 

d'accords de coopération entre commerçants, indépendants, citoyens et la police pour 
échanger des informations et permettre de prévenir les délits 
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3.2.3. Lutter contre les petites incivilités quotidiennes 

Pour cela la Ville de Mons : 

- Préviendra autant que possible les incivilités par la sensibilisation et le maintien ou la création 
d'infrastructures sportives et culturelles ; 

- Aura si nécessaire recours à des caméras mobiles pour identifier les auteurs de dépôts sauvages 
ou d'infractions au code de la route ; 

- Optera pour des sanctions type travaux d'intérêt général (et non pas financières) envers les plus 
démunis. 

 
3.2.4. Garantir une police de terrain au service de la population 

Pour cela la Ville de Mons : 

- Créera un comité consultatif rassemblant les différents acteurs concernés par la politique de 
sécurité à Mons : autorités communales, police, justice, mais aussi habitants et associations ; 

- Insistera sur l'importance de patrouilles non motorisées, de jour comme de nuit, dans nos 
villages et quartiers (notamment ceux avec un profil spécifique : commerces, prostitution, lieux 
de fêtes...) ; 

- Mettra en place des commissariats de quartiers ou des points de contact regroupant police, 
administration communale... là où le manque de présence se fait sentir ; 

- Veillera à la bonne information citoyenne sur les services de police : liste et contact des agents 
de quartier, présence sur le web et les réseaux sociaux, participation à des événements de 
quartiers, journées portes ouvertes... 

- Evaluera régulièrement l'efficacité des politiques menées afin de pouvoir corriger le tir si cela 
s'avérait nécessaire. 

 
3.2.5. Veiller à ce que la sécurité soit accessible à tous 

Pour cela la Ville de Mons : 

- Communiquera le contact des psychologues du bureau d'aide aux victimes pour permettre aux 
victimes n'osant pas porter plainte (femmes battues, victimes de violences homophobes...) de 
passer par eux ; 

- Demandera la création d'une cellule LGBT (lesbiennes, gays, bisexuels, transgenres) dans la zone 
de police Mons-Quévy sur le modèle de la police liégeoise ; 

- Soutiendra la section Mons-Borinage de SOS enfants dans son action ; 
- Aidera l'installation de système de télésurveillance chez les personnes âgées. 
 
3.2.6. Assurer la sécurité aussi sur les routes 

Pour cela la Ville de Mons : 

- Tiendra systématiquement compte des usagers les plus faibles lors des aménagements de 
voirie : piétons, personnes à mobilité réduite, cyclistes... 

- Fera respecter les zones 30 (surtout aux abords des écoles), si nécessaire en plaçant des casse-
vitesse ou des rétrécisseurs de chaussées ; 

- Veillera à concerter les communes voisines et les autres niveaux de pouvoirs pour les voiries 
ne dépendant pas de la commune ; 

- Sanctionnera le stationnement « sauvage » des véhicules pour permettre à chacun de circuler. 
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3.2.7. Une première action efficace et pas chère 

  

 

4. Enseignement et jeunesse 

4.1. Vue d’ensemble 

4.2. Nos priorités 

4.2.1. Améliorer le bien-être de tous les jeunes en tenant compte de leurs besoins particuliers 

Pour cela la Ville de Mons : 

- 

- 

- 

- 
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- 

4.2.2. Renforcer les enseignements fondamentaux dans l’enseignement fondamental 

Pour cela la Ville de Mons : 

- 

 

- 
 

 

- 
 

- 

 

- 

 

- 

 

  

- 

 

- 

 

- 
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- 

 

- 

 

- 

 

- 

 
4.2.3. Favoriser l’ouverture des jeunes au monde et à l’autre 

Pour cela la Ville de Mons : 

- 

 

-  

- 

 

- 

- 

 

- 

 
4.2.4. Soutenir les mouvements de jeunesse 
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Pour cela la Ville de Mons veillera à : 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 

5. Sport 

5.1. Vue d’ensemble 
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5.2. Nos priorités 

5.2.1. Infrastructures 

- 
- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

5.2.2. Sport et situation sociale 

− 

− 

− 

− 
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5.2.3. Sport et genre  

- 

- 

5.2.4. Sport et handicap  

− 

− 

5.2.5. Sport et Santé 

− 

− 

   

5.2.6. Sport et Espace public 

−  

− 

− 

− 

− 
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5.2.7. Soutenir les athlètes montois de haut niveau 

5.2.8. Sport et Subsides 

 

 

- 

 
- 

- 

6. Interculturalité 

6.1. Vue d’ensemble 
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6.2. Nos priorités 

6.2.1. Accueillir les primo-arrivants dans un esprit humaniste et les outiller pour favoriser leur 
inclusion dans notre société 

Pour cela la Ville de Mons: 

- 

 

- 

 

- 

 

- 

 

- 

 

6.2.2. Valoriser les compétences et les richesses de chacun 

Pour cela la Ville de Mons: 

- 

- 

- 

- 

 
6.2.3. Lutter contre le repli identitaire 

Pour cela la Ville de Mons: 

- 

- 

- 
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6.2.4. Favoriser la participation citoyenne 

Pour cela la Ville de Mons : 

- 

 

-  

 
6.2.5. Mettre fin aux discriminations en promouvant l’égalité des chances 

Pour cela la Ville de Mons : 

- 

- 

- 

- 

 

6.2.6. Une première action efficace et pas chère 
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7. La Culture 

7.1. Vue d’ensemble 

 

7.2. Nos priorités 
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8. Le Tourisme 

8.1. Vue d’ensemble 

 

 

 

 

8.2. Nos priorités 
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9. Le Logement 

L'accès à un logement décent est reconnu par la constitution belge comme élément constitutif du 

droit à la dignité. Les Montois·e·s attendent une politique proactive qui garantira ce droit pour 

tou·te·s. 

Le dispositif de taxation des immeubles inoccupés sera renforcé et le droit de réquisition de tout 

immeuble abandonné depuis plus de 6 mois sera activé afin de le mettre à la disposition de 

personnes sans-abris. 

Mons intègrera la dynamique “housing first” qui prévoit l’accès à un logement sans condition pour 

permettre aux personnes de se relancer dans la vie active. 

Les projets liés à la création de commerces seront corrigés afin que l'investissement soit 

conditionné à la création de logements dans les étages inoccupés. 

La structure de l'AIS (Agence Immobilière Sociale) 'Mons-Logement' sera renforcée afin d'agrandir 

le réseau de logement locatif à loyer modéré. 

Enfin, la création de tout nouveau projet de grande envergure (plus de 15 logements) sera 

conditionnée à la création de logements sociaux ou à loyer modérés. Chaque Montois·e aura accès 

à un logement de qualité 
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9.1. Vue d’ensemble 

9.2. Nos priorités 

Pour cela la Ville de Mons : 

Pour cela la Ville de Mons : 
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Pour cela la Ville de Mons : 

Pour cela la Ville de Mons : 

Pour cela la Ville de Mons : 
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